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« Heureux ceux qui ont faim et soif de la justice : ils seront rassasiés ! » (4em béatitude)





« Heureux ceux qui sont persécutés pour la justice : le Royaume des cieux est à eux ! » (8em béatitude)





« Pour créer un monde de justice et de paix, la solidarité doit renverser les fondements de la haine, de l’égoïsme, de l’injustice, érigées trop souvent en principes idéologiques ou en loi essentielle de la vie en société. » Jean Paul II Message à la conférence internationale du travail 1982 





Il y a dans ces deux béatitude une promesse de victoire (ils seront rassasiés) , de bonheur (heureux !), mais aussi de lutte et de souffrance.(faim et soif, persécutés) 





L’idéal de justice (points 1 à 5)se heurte à nos limites personnelles mais aussi à des structures de péchés (points 6 à 9). 





La solidarité chrétienne (point 10) est la réponse que nous devons nous efforcer d’apporter à ces situations…même si elle peut nous apparaître comme n’étant pas à la mesure des immenses souffrances provoquées par ces « autoroutes du mal » que sont les structures de péchés.








1/ Qu’est ce que la justice ?





La justice est une des quatre vertus cardinales (prudence, force, tempérance et…justice), c’est à dire une disposition habituelle à faire librement le bien.





Plus spécifiquement elle est « constante et ferme volonté de donner à Dieu et au prochain ce qui leur est dû », le dû étant le droit propre à chacun. La justice est donc « l’habitus par lequel on donne, d’une perpétuelle et constante volonté, à chacun son droit. » St Thomas 





Cette définition à le double intérêt 





…de permettre de rappeler ce qu’est une vertu, une disposition à faire un acte bon, de manière habituelle ,volontaire et ferme. Un habitus fermement et librement ancré dans nos comportements. (A contrario, un vice est un habitus qui est ancré dans l’aliénation et non la liberté.)





…de montrer que la justice nous concerne dans notre quotidien avant que d’être un grand principe à défendre ou une institution éventuellement redoutée et critiquée.





2/ Justice générale ou légale





La justice générale ou légale ordonne la personne à la société et idéalement au bien commun. C’est la vertu qui pousse les législateurs à faire des lois favorables au bien commun et qui impose aux citoyens d’obéir aux lois bonnes.








3/ Justice particulière





La justice particulière ordonne nos relations avec le prochain individuellement. Traditionnellement elle se subdivise en justice commutative et justice distributive.





La justice commutative concerne les relations de personnes à personnes et exige une équivalence dans les différents échanges. Equivalence de valeur dans les échanges économiques (ce qui exclut le vol, la fraude) mais aussi respect de l’égale dignité (ce qui exclut mensonge, calomnie, blessures, emprisonnement injuste, homicide…).





La justice distributive concerne les relations du bien commun à chaque personne particulière. Elle consiste en ce que l’on accorde des parts diverses à différentes personnes proportionnellement à leurs mérites. Elle exige aussi que la répartition du revenu, de la richesse et du pouvoir dans la société soit évaluée en fonction de ses effets sur les personnes dont les besoins matériels primaires ne sont pas satisfaits. On voit que la notion de justice distributive est complexe et que concernant ce dernier point elle doit correspondre à la justice légale.





En ce qui concerne la prise en compte des mérites, la justice distributive s’oppose en revanche à ce que l’on fasse « acception des personnes » (ex le népotisme) cf Ephésien 6-9 « Dieu ne fait pas acception des personnes ».





On constate évidemment que justice ne signifie pas toujours égalité et que la notion de justice distributive est subtile, à la croisée des notions de mérite et de besoin.








4/ Justice sociale





Elle est le nom moderne du couple justice distributive/justice légale mais en y ajoutant une dimension qui est celle de la destination universelle des biens. Autrement dit elle n’est pas uniquement l’affaire de l’état ou des institution mais de chacun. Elle ne concerne pas seulement les biens matériels, mais aussi les biens culturels et spirituels.





Quelques citations pour illustrer les dimensions de la notion de justice sociale :





Une notion bijective citoyen/collectivité





« La justice sociale concerne les rapports des citoyens envers le bien commun, soit dans leurs devoirs, soit dans leurs droits. Elle s’exerce donc en deux sens : de la communauté aux citoyens et des citoyens à la communauté. » Mgr Guerry


(ex de devoirs des citoyens : civisme, destination universelle des biens matériels et immatériels) 





L’impératif d’engagement 





« Il importe donc d’attribuer à chacun ce qui lui revient et de ramener aux exigences du bien commun ou aux normes de la justice sociale la distribution des ressources de ce monde, dont le flagrant contraste entre une poignée de riches et une multitude d’indigents atteste de nos jours, aux yeux de l’homme de cœur, les graves dérèglements » Quadragesimo anno n°64 (Pie XI 1931)





L’obligation de donner sa mesure pour le bien de la collectivité et la subsidiarité





« La justice sociale implique que les personnes ont l’obligation d’être des participants actifs et productifs à la vie de la société et que la société a le devoir de leur permettre d’y participer de cette manière. » Lettre pastorale des évêques US (n°71)





Un critère de civilisation





« La prospérité d’un peuple doit donc se mesurer moins à la somme totale des biens et richesses qu’à leur juste répartition, celle qui permet la promotion et l’épanouissement de tous les citoyens ; car l’économie tout entière n’a pas d’autre fin ni d’autre raison d’être. » Mater et Magistra n°74 (Jean XXIII 1961) 





Une des conditions de la paix





« En effet, les inégalités économiques et sociales excessives entre les membres ou entre les peuples d’une seule famille humaine font scandale et font obstacle à la justice sociale, à l’équité, à la dignité de la personne humaine ainsi qu’à la paix sociale et internationale. » Concile Vatican II, Constitution pastorale Gaudium et spes, n°29,3





Un fondement transcendant





« La justice sociale ne peut être vraie que si elle est fondée sur les droits de l’individu. Et…ces droits ne seront réellement reconnus que si l’on reconnaît la dimension transcendante de l’homme, créé à l’image et à la ressemblance de Dieu. » Jean Paul II (homélie du 01/07/80 à Belo Horizonte Brésil)








5/ Justice et charité





Chacun le sent bien, la justice ne suffit pas, seule elle peut être dangereuse et puis…il y a un au delà de la justice…





La justice dangereuse ?





Nombreux sont ceux qui se réclamant de la justice, ont commis de nombreuses injustices laissant libre cours à l’esprit de rancœur ou de vengeance. De très graves injustices ont été ainsi commises au nom d’idéologies prônant l’avènement d’un règne de justice sociale.





Plus généralement l’adage classique « summum jus, summa injuria » illustre ce risque de dérive d’une justice aveugle.





La charité accomplissement de la justice





« L’ordre propre aux communautés humaines est d’essence morale. En effet, c’est un ordre qui a pour base la vérité, qui se réalise dans la justice, qui demande à être vivifié par l’amour et qui trouve dans la liberté un équilibre sans cesse rétabli et toujours plus humain. » Pacem in terris n°37 (Jean XXIII 1963)





« Il n’y a pas de distance entre l’amour du prochain et la volonté de justice. C’est dénaturer à la fois l’amour et la justice que de les opposer. Bien plus, le sens de la miséricorde complète celui de la justice en l’empêchant de s’enfermer dans le cercle de la vengeance » (Congrégation pour la Doctrine de la Foi, instruction Libertatis conscientia, n°57)





A propos du risque de vengeance lié à la notion de justice « Le monde des hommes pourra devenir toujours plus humain seulement lorsque nous introduirons, dans tous les rapports réciproques qui modèlent son visage moral, le moment du pardon, si essentiel pour l’Evangile. Le pardon atteste qu’est présent dans le monde l’amour plus fort que le péché. »  Dives et misericordia (Jean Paul II 1980)





Le risque du refus du secours de la charité au nom d’une fausse idée de la charité…et de la justice. 





Une image d’Epinal bien présente dans les esprit et sans doute fondée sur des contre-témoignages de chrétiens oppose la justice fondée sur des droits et une charité induisant distance et arbitraire.





Il faut évidemment dénoncer à la fois les attitudes à l’origine d’une telle erreur d’appréciation et témoigner de la fécondité de la vraie charité.





Une pseudo charité ne doit pas effectivement remplacer la justice. Il ne peut y avoir de charité si préalablement il n’y a pas respect de la justice. Par exemple, le pauvre ne doit pas recevoir à titre d’aumône ce qui lui est dû au titre de son travail ou de ses besoins légitimes.





« La miséricorde véritablement chrétienne est également, dans un certain sens, la plus parfaite incarnation de l’égalité entre les hommes, et donc aussi l’incarnation la plus parfaite de la justice, en tant que celle ci, dans son propre domaine, vise au même résultat. L’égalité introduite par la justice se limite cependant au domaine des biens objectifs et extérieurs, tandis que l’amour et la miséricorde permettent aux hommes de se rencontrer entre eux dans cette valeur qu’est l’homme même, avec la dignité qui lui est propre. » Dives et misericordia (Jean Paul II 1980)

















6/ Années 80 : le dégagement de la notion de structure de péché





« Péché et structure de péché sont des catégories que l’on n’applique pas souvent à la situation du monde contemporain. Cependant, on n’arrive pas facilement à comprendre en profondeur la réalité telle qu’elle apparaît à nos yeux sans désigner la racine des maux qui nous affectent .» Sollicitudo rei socialis (Jean Paul II 1987)


Cette notion est née à la croisée des sciences humaines et de la théologie morale. Elle a émergé dans l’enseignement de Jean Paul II.





1979 : Rédemptor hominis : il jette les bases d’une réflexion sur le lien entre le péché, réalité personnelle, et les réalités collectives.





1982 : Message à la conférence internationale du travail : il évoque l’idée d’une institutionnalisation des comportement mauvais.





1984 : Reconciliato et paenitentia : le péché est toujours un acte de la personne, mais cette dernière peut se trouver fortement conditionnée par des facteurs externes (réalités économiques, sociales, culturelles…) ou internes (hérédité, habitudes…). Tout péché est ainsi à la fois personnel (en tant qu’acte qui engage la personne) et social (en tant qu’il est partiellement le fruit d’un conditionnement et en tant qu’il induit des conséquences sur autrui).





1987 : Sollicitudo rei socialis : il emploie pour la première fois la notion de structure de péché. Nos péchés ont des conséquences en matière d’institutions et de structures sociales. Ces structures si elles sont le fruit de comportements mauvais rendent plus difficile de faire le bien. Un comportement mauvais qui renforce une structure de péché diffuse le mal dans le temps et l’espace bien au delà de ses conséquences directes. Nous sommes tous moralement interdépendants.





1991 Centesimus annus : il utilise à nouveau la notion de structure de péché et l’applique aux idéologies à l’origine des grands conflits du XXem siècle ou aux conditionnements en matière de consommation. 





La dialectique liberté/conditionnement est très clairement exposée :





« On ne peut ignorer les innombrables conditionnements au milieu desquels la liberté de l’individu est amenée à agir ; ils affectent, certes, la liberté, mais ils ne la déterminent pas ; ils rendent son exercice plus ou moins facile, mais ils ne peuvent la détruire. »





« L’homme reçoit de Dieu sa dignité essentielle et, avec elle, la capacité de transcender toute organisation de la société dans le sens de la vérité et du bien. Toutefois, il est aussi conditionné par la structure sociale dans laquelle il vit, par l’éducation reçue et par son milieu. Ces éléments peuvent faciliter ou entraver sa vie selon la vérité. Les décisions grâce auxquelles se constitue un milieu humain peuvent créer des structures de péché spécifiques qui entravent le plein épanouissement de ceux qu’elles oppriment de différentes manières. Démanteler de telles structures et les remplacer par des formes plus authentiques de convivialité constitue une tâche qui requiert courage et patience. »





En une dizaine d’année a donc été formulée et explicitée une notion nouvelle de la DSE. Au point de départ, il est probable qu’il y ait eu le défi qu’une certaine théologie de la libération a posé avec une notion déresponsabilisante d’un « péché social exclusivement collectif ». A travers ces diverses encycliques Jean Paul II a su conserver une intuition juste (le conditionnement de l’histoire ou du groupe, l’interdépendance des personnes) tout en réaffirmant le caractère irréductible de la liberté humaine.








7/ La notion de structure de péché en 6 mots clefs (interdépendance, mimétisme, sédimentation, masse critique, conditionnement, effet de seuil)





« Le mal tire une part appréciable de sa puissance du brouillard qui le dissimule à nos regards » (D Lensel et J Bichot), employons nous donc à dissiper autant que faire se peut ce brouillard.





Interdépendance : Il y a interdépendance dans le temps et dans l’espace de nos actes mauvais (et bons d’ailleurs)





Les péchés des autres hommes, d’hier et d’aujourd’hui, conditionnent nos propres actes, et réciproquement  nos péchés conditionnent le comportement de nos contemporains et de nos successeurs.





Mimétisme :  L’effet « boule de neige » illustre le développement mimétique des comportements. Cela joue aussi bien pour les comportements bons que mauvais.





Sédimentation : Nos actes construisent les structures économiques, sociales, juridiques, politiques, comme les sécrétions calcaires de milliards de petits organismes dits madrépores édifient les récifs coraliens.





Une accumulation d’actes mauvais finit par induire un contexte favorable à leur répétition.





Masse critique : Cette sédimentation devient apparente lorsque le comportement déviant a atteint une masse critique qui va induire par exemple une évolution des dispositions légales, voire l’apparition de structures dédiées au mal (ex mafias, industrie pornographique).





Effet de seuil : A partir d’un certain degré de généralisation d’un comportement mauvais, il devient difficile voire héroïque de s’y opposer. « La vertu devient alors hors de prix » selon l’expression très parlante de D Lensel et J Bichot qu’il s’agisse de contextes individuels (jusqu’à quand vais je pouvoir pardonner ?) ou collectifs (comment rester honnête quand le comportement de corruption est généralisé ? l’alternative « plata o plomo » des juges colombiens dont une cinquantaine refusant de céder au chantage ont été assassinés par la mafia.). Ce seuil correspond à la capacité naturelle de défense d’une personne ou d’un corps social à résister sans s’altérer à l’agression que représente le comportement mauvais.





Conditionnements : Jean Paul II évoque les « innombrables conditionnements au milieu desquels la liberté de l’individu est amenée à agir. » (Centesimus annus n° 25). Ces conditionnements sont psychologiques, économiques, sociologiques, politiques, idéologiques…





On retrouve la dialectique liberté/conditionnement qui est vraiment au cœur de la notion de structure de péché. Mais si nous sommes à la fois conditionnés et libres c’est à dire conditionnés mais pas déterminés, la vérité nous oblige à dire que l’exercice de notre liberté peut parfois avoir un coût très élevé 





« Notre libre arbitre n’est pas remis en cause, nous ne sommes jamais privés de liberté, mais cette liberté n’est pas celle d’un pur esprit qui se déterminerait sans aucune pesanteur, sans aucun conditionnement : nous sommes marqués par notre histoire, par nos choix antérieurs, par l’accumulation de nos comportements pécheurs. » (D Lensel et J Bichot)








8/ Les principales dynamiques à l’oeuvre





8.1 La dynamique psychologique : 





« Les autoroutes du mal sont d’abord des voies internes tracées à l’intérieur du cerveau de chacun d’entre nous. La façon dont l’être humain se comporte n’est pas sans effet sur l’organisation de ses circuits neuronaux. » (D Lensel et J Bichot)





Traumatismes psychologiques en particulier dans la petite enfance


Carences de l’éducation : la « langue maternelle morale » est extrêmement importante


Acquisition d’automatismes par la pratique habituelle de certains comportements (ex petites mesquineries, pas vu pas pris, médisances…)


Dépendance psy et physiologique vis à vis des drogues qu’elles qu’elles soient. 


Relativisme moral (« faire de sa faiblesse le critère de la vérité sur le bien » pour anesthésier sa conscience est source d’une grave perte de lucidité (JPaul II Veritatis splendor))





8.2 La dynamique sociologique





Nos sociétés occidentales donnent l’apparence d’une moindre contrainte sociale. Aux sociétés holistes qui donnaient la priorité au groupe, à la communauté, a succédé une société individualiste. Pourtant, la contrainte sociale, la force du mimétisme s’exercent toujours, mais différemment. « Le mimétisme confortait jadis des règles stables sur de longues périodes ; il sert désormais au renouvellement rapide des mœurs, des façons de penser, de s’exprimer et d’agir. » (D Lensel et J Bichot)





Des structures de péchés peuvent se constituer rapidement, mais elles peuvent aussi se défaire rapidement (cf l’effondrement des idéologies totalitaires par exemple). Le risque que cette malléabilité se traduisent par une succession rapide de création/disparition de structures de péchés est toutefois grand du fait du relativisme moral évoqué plus haut.





D Lensel et J Bichot développent la notion intéressante de spécularité (de spéculum = miroir). Le mimétisme est déterminant, dans la mesure ou personne n’a de conviction véritable, chacun s’efforce de deviner ce qu’il convient de penser pour être comme les autres, ce qui donne un grand pouvoir aux minorités déterminées (ex Act Up et plus généralement les activistes libertaires)





Un « ordre immoral » peut ainsi se mettre en place défendu par une nouvelle cléricature dont un des exemple est le réseau Voltaire fondé en 1994 qui sous couvert de défense de la liberté d’expression promeut en particulier la pornographie et les pratiques homosexuelles. (nb l’alibi 


de la « défense de la liberté d’expression » utilisé en général par les promoteurs du porno est à contrario un hommage aux valeurs permanentes dont la liberté d’expression fait partie).





Une autre notion importante est celle de « démissions en réseau ». Elle illustre le phénomène par lequel plusieurs acteurs qui ont un rôle en principe convergent peuvent renoncer à leur mission et s’entraîner mutuellement à y renoncer. Ceci est flagrant en ce qui concerne en particulier l’éducation ou l’apparition de zones de non droits dans les cités. De manière générale ceux qui sont censés exercer une autorité (parents, professeurs, magistrats, police…) sont fragilisés par le relativisme évoqué plus haut et peuvent facilement entrer dans une spirale de « démission en réseau ». 





8.3 La dynamique économique





A noter d’abord que le coût  (argent, temps, coût social) d’un comportement mauvais décroît fortement avec la généralisation de sa pratique. Il y a des économies d’échelle du vice (ex : drogue, prostitution).





La recherche de la rentabilité maximale (quelqu’en soient les conséquences au niveau collectif) est devenu un comportement normal et légitime pour un grand nombre. Ainsi des dirigeants éventuellement d’une grande générosité personnelle peuvent rejeter hors du monde du travail des personnes qui sans être inaptes, ne présentent pas les caractéristiques requises pour contribuer à la rentabilité maximale. (cf l’absurde règle des 15% de rendement sur fonds propres). A l’inverse dans des secteurs privilégiés du secteur public ou parapublic se développe un égoïsme de caste qui bloque toute réforme et se traduit forcément par une situation plus dure pour ceux qui sont à l’extérieur de ce système. Des deux côtés c’est la même logique de défense de ses intérêts indépendamment des conséquences pour la collectivité. 





La logique collectiviste, largement disqualifiée aujourd’hui, a pendant plusieurs décennies été mise en œuvre avec son cortège de conséquences négatives : pauvreté, découragement de l’initiative, corruption, économie souterraine, mensonge…





A l’inverse l’Eglise rappelle le caractère légitime du profit et de l’initiative individuelle, mais aussi la nécessité de la prise en compte de la communauté des hommes au travail et finalement de la société.





Dans Centesimus annus en 1991, Jean Paul II écrit « En effet le but de l’entreprise n’est pas uniquement le profit, mais l’existence même de l’entreprise comme communauté de personnes qui, de différentes manières, recherchent la satisfaction de leurs besoins fondamentaux et qui constituent un groupe particulier au service de la société toute entière. »





8.4 La dynamique politique





En démocratie, l’élection est aux politiques ce que le profit est aux entreprises, la condition de la survie. Il en résulte une tendance assez naturelle à subordonner les fins ultimes à cet objectif intermédiaire voire à ériger en fin en soi la conquête et l’exercice du pouvoir. Des lois mauvaises, contraires à l’intérêt général peuvent donc être édictées dès lors que le ou les groupes qui les promeuvent forment un segment clef du marché électoral. 





Faire de la loi un enjeu électoral (avec l’instabilité que cela implique) ou un instrument de gouvernement (avec une extension très importante de son domaine d’intervention) a par ailleurs pour conséquence une dépréciation de la loi qui induira une tendance à ne pas intérioriser les normes morales en général.





En régime autoritaire, la logique de conservation du pouvoir conduit à assurer l’enrichissement et l’impunité aux soutiens du régime (armée, police). Une logique de clientélisme et de corruption est quasiment inévitable. Par ailleurs des dérivatifs criminels sont cultivés pour détourner le peuple des choses publiques (racisme, nationalisme exacerbé, lutte des classes, boucs émissaires variés…).





Enfin si pour tous les pouvoirs il existe une tentation de pervertir la vérité en se considérant comme source du vrai . « Avoir systématiquement, obligatoirement, structurellement raison est le signe même de la puissance. » (D Lensel et J Bichot), cette tentation est particulièrement caractéristique des états totalitaires qui en viennent à confondre les sphères politique, scientifique (Copernic Lyssenko), philosophique, religieuses (Marxisme-Léninisme) 








9/ Exemples de structures de péché





Le recours massif à l’IVG, les conditionnements qui conduisent de nombreux couples à la rupture, la violence civile, 


La prostitution et la pornographie, la drogue, les mafias,


La guerre au travail, la dérive financière du capitalisme, le collectivisme


La corruption, le sous développement


Le racisme, les totalitarismes


La guerre…





9.1 La corruption et le sous développement





Dans ce cas, la rémunération ne récompense pas un travail effectué avec conscience professionnelle, mais plutôt l’inverse, une forme de sabotage. Si l’argent afflue vers des parasites, si la confiance est tuée , l’incitation à produire décline et la pauvreté progresse. 





Le cas des pays sous développés (qui n’ont pas le monopole de la corruption), mais où la corruption est endémique, est caractéristique : 





Ex : les fonds budgétés pour payer les fonctionnaires sont détournés, ou alors le salaire des fonctionnaires est fixé délibérément à un niveau très bas pour éviter d’avoir à lever des impôts impopulaires. Un système de racket des citoyens s’installe alors à tous les niveaux de la fonction publique, chaque niveau prélevant éventuellement une dîme sur le niveau inférieur…


Double conséquence : d’une part se développe l’idée selon laquelle le fonctionnaire est là pour se servir et non servir et la confiance est gravement altérée, d’autre part la source d’enrichissement se trouve plus dans le pouvoir politico-administratif que dans l’activité productive et l’incitation à créer des richesses disparaît.





Bien entendu, il existe bien d’autres causes au sous développement (destructuration des sociétés traditionnelles, inégalité des termes de l’échange Nord/Sud, difficile accès à la technologie…).





9.2 La dérive financière du capitalisme





Les marchés financiers sont un outil puissant qui n’est pas une structure de péché en soi. Celle ci se met en place lorsque le profit soi est élevé au rang de principe moral. Se constitue alors un système opposant l’économie à la justice sociale, excluant la solidarité de la sphère économique.





L’économie dominée par les marchés confère aux données comptables une place trop exclusive dans le système d’information utilisé pour les prises de décision, et fait de la recherche du profit maximal un objectif trop fortement prioritaire.





Cette structure de péché s’apparente à une « tour d’ivoire » (D Lensel et J Bichot). Les décisions sont prises par des personnes qui n’ont aucun contact réel avec ceux qui vont subir les conséquences de leurs décisions (il y a très peu d’anciens opérationnels parmi les financiers). D’une certaine manière le bon professionnel est alors celui qui se lave les mains des conséquences sociales de ses actes.





Le paradoxe est que cette situation où le partage de la valeur ajoutée s’effectue largement au profit du capital réhabilite le vieux dogme marxiste selon lequel les gains de productivité sont accaparés par les détenteurs du capital.





« C’est la rupture du lien organique entre l’entreprise et les travailleurs, d’une part, et le capital, unifié et mis en concurrence d’autre part, qui donne naissance à ces nouvelles pratiques salariales dignes de la théorie marxiste. » Jean Luc Gréau (Le capitalisme malade de sa finance Gallimard 1998)





9.3 Le collectivisme





De nombreux péchés à l’origine de l’installation de ce système politico-économique





Les injustices criantes des systèmes antérieurs, la trahison des clercs (massivement les intellectuels ont pendant des décennies promu de manière irresponsable le communisme), une prise de pouvoir en général musclée par une oligarchie.





Ensuite les conséquences néfastes s’enchaînent presque mécaniquement.





L’oligarchie au pouvoir concentre la quasi totalité du pouvoir économique et politique. Comme il n’y a pas de régulation par le vote ou le marché, les oligarques vont pouvoir se concentrer sur le maintien de leurs privilèges et développer comme dans une vulgaire dictature des pratiques clientélistes, policières et militaristes..





Pour la plupart le collectivisme est démotivant et inefficace et maintien la population dans un état de pauvreté matérielle et morale qui favorise une culture du mensonge, de la corruption et du système D.





Enfin et fondamentalement, le collectivisme est fait obstacle à la construction de la personnalité. Il conduit les hommes à tout attendre d’un pouvoir omnipotent, il atomise la société et rend difficile l’exercice de vraies solidarités. C’est là le cœur de cette structure de péché qui attaque l’homme dans son être même.





9.4 Les mafias





Les mafias sont prédatrices, elles sont un exemple d’organisations tendues vers la puissance et la richesse sans aucun souci du bien commun. Elles prospèrent par la violence et se nourrissent de la déchéance d’autrui qu’elles exploitent ou favorisent.





Ces organisations criminelles aux ramifications internationales sont présentes sur tous les continents, mais avec des points communs qui en font une structure de péché caractéristique





Pour un délinquant, appartenir à une mafia augmente les perspectives de gain et procure la protection d’une organisation efficace…mais elle condamne à une implication toujours plus forte dans le crime et devient aussi une prison dont on ne s’échappe que très difficilement. Tout départ est considéré comme une trahison et puni de mort.





Par ailleurs les produits proposés par la mafia sont le plus souvent aliénants (prostitution, proxénétisme, jeu, drogue…). Les clients sont eux mêmes prisonniers de leurs propres pratiques, sans parler de ceux qui font directement l’objet d’une exploitation sordide (prostitué(e)s, victimes de trafics d’organes, immigrés clandestins…). 





Enfin, la mafia est un pouvoir qui s’efforce de neutraliser les autres pouvoirs et en particulier les pouvoirs publics et les politiques. Elle pratique à cette fin corruption et chantage dont là aussi sont prisonniers ceux qui se sont laissés séduire.





Ainsi le système mafieux se compose de multiples prisons dont il est extrêmement difficile de s’évader. Nous sommes bien en face de très nombreux péchés qui font système, et un système particulièrement impitoyable.





En 1993 en Sicile Jean Paul II a dénoncé la « culture de la mafia, qui est une culture de mort, l’ennemi profondément inhumain de l’Evangile, de la dignité humaine et de l’harmonie civique ».





9.5 La prostitution





Un phénomène massif





L’Europe compterait 500 000 prostitué(e)s


En France le chiffre d’affaire de la prostitution serait de l’ordre de 3 milliards d’Euros


Le revenu d’un proxénète européen serait de l’ordre de 100 000 Euros par an et par prostitué(e)s


En France un million d’hommes fréquenteraient régulièrement des prostitué(e)s et 15 à 20 % de la population masculine y aurait occasionnellement recours.





Un système esclavagiste





La très grande majorité des prostitué(e)s vis dans un univers d’avilissement, de violence et d’asservissement qui brise leur volonté et leur capacité de résistance.





Ceci illustre les conséquences dramatiques que peuvent avoir des millions d’actes dont les auteurs ne sont pas de grands délinquants. De ce fait l’immoralité de celui qui loue les services d’une prostituée va au delà d’une infidélité conjugale éventuelle, ou du non respect du à la dignité de la personne, elle réside surtout dans l’entretien d’un système cruellement esclavagiste.





Bien entendu, ce système esclavagiste induit d’autres activités illégales le blanchiments des gains, la corruption, le chantage…





Les incitants





Un impératif du plaisir (cf le livre de JC Guillebaud : La tyrannie du plaisir). La prostitution est portée par un ensemble de représentations collectives qui privilégient le plaisir personnel par rapport à l’attention portée à autrui.





Une culture de la femme objet qui n’a pas été battue en brèche par le féminisme qui trouve une pauvre revanche dans le développement (encore marginal) d’une culture de l’homme objet.





Une grande majorité des prostituées (80%) ont subi des abus sexuels au cours de l’enfance créant donc un terreau favorable à l’esclavage de la prostitution.





Il est probable également que dans le parcours des proxénètes on trouve des blessures facilitant la pratique d’une telle violence





9.6 Le racisme





Il est rejet de l’universalisme et en particulier de l’universalisme chrétien qui en donnant à tous les hommes Adam et Eve pour ancêtres communs, fait primer la fraternité.





A contrario, le racisme s’enracine dans le phénomène de bouc émissaire, remarquablement théorisé par René Girard qui montre comment une communauté mise en danger et risquant la guerre civile détourne sa violence sur une personnes ou un groupe que leur différence désigne arbitrairement comme coupable des maux qui affligent la communauté.





Le racisme est un ciment sociologique efficace c’est pourquoi il est difficile à éradiquer. Il perdure dans nos sociétés même si c’est sous une forme édulcorée par rapport aux formes paroxystiques vécues à d’autres époques (nazisme)ou sous d’autres latitudes (Rwanda). A noter qu’une certaine langue de bois de l’antiracisme peut contribuer au développement du racisme empêchant d’aborder sans passion les difficultés réelles qui résultent de la rencontre de communautés culturellement différentes.





Dans sa forme la plus aboutie le racisme fait système. Ce système profondément contraire à l’idéal chrétien peut se résumer comme suit :


Il considère les « races » comme inégales, certaines étant quasiment infrahumaine (cf les justifications des esclavagistes qui se prétendaient chrétiens)





Il considère qu’il faut conserver la pureté du sang et prône l’apartheid





Il considère que l’homme est un être de sang déterminé par sa race avant que d’être un être de culture. Ainsi il n’y a pas de véritable liberté.





Il considère la race comme un bien suprême. C’est une sorte de retour au paganisme dans lequel chaque peuple avait sa divinité spécifique. De ce fait dans l’état raciste, la religion est instrumentalisée tout comme le droit.








10/ La Solidarité chrétienne : une réponse ?





La réponse chrétienne réside dans l’application concrète de la vertu de justice/charité à travers la mise en œuvre de la solidarité au sens plein du terme.





La solidarité est une vertu humaine et chrétienne exigeante très loin du sentimentalisme compassionnel qui nous fait souvent nous déclarer solidaire de telle ou telle cause.





La solidarité est « …détermination ferme et persévérante de travailler pour le bien commun ; c’est à dire pour le bien de tous et de chacun parce que, tous, nous sommes vraiment responsables de tous. Une telle détermination est fondée sur la ferme conviction que le développement intégral est entravé par le désir (exclusif) de profit et la soif de pouvoir…


Ces attitudes et ces structures de péché ne peuvent être vaincues – bien entendu avec l’aide de la grâce divine- que par une attitude diamétralement opposée : se dépenser pour le bien du prochain en étant prêt, au sens évangélique du terme, à se perdre pour l’autre au lieu de l’exploiter, et à le servir au lieu de l’opprimer à son propre profit. »  « A la lumière de la foi, la solidarité tend à se dépasser elle même, à prendre les dimensions spécifiquement


chrétiennes de la gratuité totale, du pardon et de la réconciliation. Alors le prochain n’est pas seulement un être humain avec ses droits et son égalité fondamentale à l’égard de tous, mais il devient l’image vivante de Dieu le Père, rachetée par le sang du Christ et l’objet de l’action constante de l’Esprit Saint. 


Alors la conscience de la paternité commune de Dieu, de la fraternité de tous les hommes dans le Christ,…, de la présence et de l’action vivifiante de l’Esprit Saint, donnera à notre regard sur le monde comme un nouveau critère d’interprétation. Au delà des liens humains et naturels, déjà si forts et si étroits, se profile à la lumière de la foi un nouveau modèle d’unité du genre humain dont doit s’inspirer en dernier ressort la solidarité. Ce modèle d’unité suprême, reflet de la vie intime de Dieu un en trois personnes, est ce que nous, chrétiens, désignons par le mot communion. » Sollicitudo rei socialis n°40 (Jean Paul II 1987)





Concrètement :





Les problèmes socio-économiques ne peuvent être résolus qu’avec l’aide de toutes les formes de solidarité : solidarité des pauvres entre eux, des riches et des pauvres, des travailleurs entre eux, des employeurs et des salariés, des nations entre elles…





Les plus forts, les plus riches doivent se sentir responsables des plus faibles et être prêts à partager avec eux ce qu’ils possèdent.





Les plus faibles, tout en défendant leurs droits légitimes, ne doivent pas adopter une attitude passive ou destructrice du tissu social mais contribuer pour leur part au bien de tous.





Les groupes intermédiaires ne doivent pas insister sur leurs intérêts particuliers mais avoir le souci de l’intérêt des autres.





A l’intérieur d’une communauté de travail, la solidarité pousse à dépasser les tendances à l’opposition et la lutte des classe dans découverte des exigences d’unité inhérente au travail en question.





Il faut dépasser l’idée des solidarités partielles qui s’épuisent dans une lutte de groupes les uns contre les autres. La vraie solidarité vise la lutte pour un ordre social juste où toutes les tensions puissent être absorbées et où les conflits –tant au niveau des groupes que des nations-puissent trouver plus facilement leur solution. 





La solidarité dans son acceptation profonde est « un remède social contre l’individualisme des personnes et des groupes. » Marc-Antoine Fontelle (Construire la civilisation de l’Amour)


Elle est mise en œuvre concrète de la vertu de justice appliquée aux hommes (vis à vis de Dieu elle prendrait un autre nom : piété ou crainte de Dieu)








Conclusion





Il y a des circonstances où les hommes vivent véritablement l’enfer sur terre. Il y a des structures de péché qui nous semblent absolument invincibles. Face à ces situations (et bien plus encore si nous les vivons personnellement), il est tentant de se résigner (et de la résignation à la complicité il n’y a qu’un pas) ou de désespérer au nom d’un pseudo 


réalisme. (1)





Notre devoir en tant que disciple du Christ est pourtant de combattre le mal auquel nous sommes confrontés, de nous engager pour la justice et de pratiquer la solidarité qui est sa déclinaison pratique.





Il faut le faire avec intelligence (et la notion de « structure de péché » nous y aide), courage (on a vu que la vertu est parfois hors de prix), patience (ce combat est ici bas sans fin) et foi (le Christ est vainqueur).





Pour trouver notre manière à nous de combattre, il n’y a pas d’autre solution que de s’abandonner à l’Esprit Saint et de le laisser nous guider. C’est là le vrai réalisme, qui suppose de compter d’abord sur Dieu pour nous montrer le chemin et nous donner la force.





(1) En fait, si le monde est globalement vivable (et il l’est puisque le nombre d’humain 


s’accroît ), c’est que, même si elles sont plus discrètes, les « structures de sainteté » sont globalement plus fortes que les « structures de péché ».
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